
Figure 3. Algorithme pour déterminer les patients pédiatriques à faible risque d’allergie à la 
pénicilline 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Symptômes de grave réaction indésirable aux 
médicaments, systémique ou cutanée? 

 Atteinte des muqueuses 

 Desquamation cutanée 

 Arthrite ou arthralgie 

 Lymphadénopathie 

 Fièvre continue et inexpliquée 

 Manifestations d’atteinte rénale ou hépatique 

 
 

Non allergique à la 
pénicilline : Peut 
prescrire de nouveau 

NON 

Faible risque d’allergie à 
la pénicilline : Peut 
prescrire de nouveau ou 
envisager une dose test sous 
supervision 

Allergie possible à la pénicilline 

OUI 

D’après une analyse de 
l’anamnèse ou du dossier 
médical Le même antibiotique a-t-il été pris de 

nouveau sans causer de réaction? 

Évaluation antérieure par un 
allergologue et diagnostic d’allergie? 

Allergique : Diriger 
vers un allergologue en 
vue d’une réévaluation 
5 ans après le diagnostic 

OUI 
 

NON 

Allergie possible à la 
pénicilline : Éviter la réexposition 
et diriger vers un allergologue 
pour approfondir l’évaluation 

Symptômes aigus 
• Apparition : 2 h ou moins après 

l’administration de la dose la plus récente  
ET 
• Un ou plusieurs symptômes de : 

• urticaire, angiœdème, 
• respiration sifflante, dyspnée, 

serrement ou enflure de la gorge, 
changement de voix, 

• étourdissements, syncope, 
hypotension, 

• vomissements ou diarrhée. 
ET 
• Durée des symptômes : Moins de 24 h 

après l’arrêt des antibiotiques 

Anamnèse trop peu 
détaillée 
 

OU 
 
Ne correspond pas aux 
catégories aiguës ou 
tardives de symptômes 

Symptômes tardifs 

 Symptômes 
o Éruption maculaire  OU 
o Éruption maculopapulaire  OU 
o Urticaire 

ET 

 Apparition 
 Après le 1er jour du traitement    OU 
 Plus de 2 h après la dose la plus récente 
ET 

 Durée de symptômes : Plus de 24 heures 

OUI 
 

NON 
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